
· Forfait préventif + dépannage de l'ensemble des équipements thermiques listés ci-après 

- 19 aérothermes gaz ventouse "GUILLOT"

-   1 chaudière murale UNICAL "Dua" ventouse 

-   1 chaudière murale VIESSMANN ventouse 

OPTION :

Visite hebdomadaire de contrôle du bon fonctionnement des chauffages du 4 février 2008 au 28 mars 2008 et du 13 octobre 2008 au 30 janvier 2009.

Documents fournis :
· Planning annuel d'entretien préventif

Suivi pendant la durée du contrat :
· Une réunion semestrielle sera organisée pour le suivi du préventif et la présentation des difficultés éventuelles.

Période de réalisation et des dépannages :
· Suivant planning en annexe 1, réalisation pendant les heures d'ouverture du Prestataire (à ce jour du lundi au jeudi de 7 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00 et le vendredi de 7 h 00 à 11 h 00).

Délai d'intervention pour dépannages :
· Le Prestataire s'engage à intervenir dans un délai maximum de 48 heures.

Interventions facturées en plus du contrat :
Au cas où, après demande d'intervention de votre part, il s'avère que l'origine du non-fonctionnement est une panne secteur ou un manque de carburant ou un commutateur placé sur sa position arrêt ou toute cause d'origine électrique ou autres provoquées par des équipements non entretenus au titre de ce contrat, l'intervention fera l'objet d'une facturation spécifique. 
Il en sera de même s'il s'avère qu'il n'y a pas de panne ou si des fournitures devant être mises à disposition par vous ne sont pas disponibles le jour convenu. 
Le taux horaire appliqué jusqu'au 31 décembre 2008 est de 38.67 € HT hors frais de déplacement, et 48.13 € HT en heures de nuit hors frais de déplacement.
Evolution du parc : 

Le Prestataire reconnaît le droit du Client d'augmenter ou de  réduire, une fois par an, à la date anniversaire de la prise d'effet de ce contrat le nombre de sites ou la liste des équipements de chauffage. Le Prestataire remettra alors une offre prenant en compte les modifications envisagées.

Procédure de dépannage :

Le Prestataire intervient pour un dépannage d'équipement listé en annexe 1 sur appel de son correspondant pour le site concerné (le "Correspondant Client" et dont le nom nous sera communiqué à la date de prise d'effet du contrat). Le correspondant client devra indiquer le numéro ou la localisation précise de l'équipement à dépanner, le défaut constaté, le numéro de téléphone auquel il peut être rappelé.

Nacelle : 

En cas de besoin, une nacelle sera mise à la disposition du Prestataire par le Client. En cas d'impossibilité de mise à disposition d'une nacelle, le Prestataire fera son affaire de la location et de l'acheminement sur place d'une nacelle et en répercutera les coûts au Client. Dans ce cas, les délais d'interventions seront comptés à partir du jour ouvrable suivant la date de mise à disposition de cette nacelle. 

Remplacement de pièces – Accord préalable :

Les pièces de rechanges sont stockées et fournies par le client. Il donnera au prestataire tout moyen d'accéder à ce matériel en dehors des heures d'ouverture du magasin stock. 

Toutefois, le Prestataire pourra décider de fournir (que ce soit au cours de ses interventions de maintenance préventive ou au cours de dépannages) toute pièce défectueuse dans la mesure où le prix unitaire n'excède pas 1 000,00 €uros H.T. Au-delà de 1 000,00 €uros H.T. le Prestataire devra obtenir l'accord écrit du Correspondant Client ou de son suppléant.

Consignation des coûts :
Dans le mois suivant la demande d'une des Parties, les Parties examineront pour un équipement les coûts facturés des pièces changées, et leur évolution par rapport aux coûts des pièces supportés par le Client les années antérieures, notamment pour déterminer s'il y a lieu ou non d'envisager le remplacement ou la réparation de l'équipement. Le Client reconnaît au prestataire le droit de ne plus assurer l'entretien ou le dépannage d'un équipement dont le Client a refusé d'envisager la réparation ou le remplacement. Le Prestataire en informera le client par lettre en recommandée avec A.R. avec effet immédiat.

Facturation – Paiement :

Le prix du contrat sera facturé dès réception du retour du contrat accepté.

Ces prix sont établis, hors taxe. Ils sont fermes et non révisables pendant la durée définie ci-dessous. La TVA applicable sera celle en vigueur à la date de facturation.

Le Client réglera les factures par chèque à 30 jours date de facture.

En cas de non-règlement à son échéance d'une facture, le Prestataire sera autorisé à suspendre ses prestations jusqu'au recouvrement des sommes impayées. En aucun cas les prestations ainsi suspendues ne pourront faire l'objet ni d'une exécution reportée, ni d'un remboursement.

Durée : 
Le présent contrat entre en vigueur le 01 février 2008 pour une durée d'un an.

Il est renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation par lettre recommandée avec accusé de réception de l'une ou l'autre des parties deux mois au moins avant son échéance.

Au cours des deux derniers mois de la période en cours, les parties définiront les prix applicables pour la période à venir.
L'entreprise de maintenance s'engage à laisser les appareils en bon état de fonctionnement.

-:-:-:--:-:-:-

Page 1/3

